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Retraite dans la
fonction publique

NON,
aux idées

reçues !
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Faux

Les fonctionnaires partent
plus tôt en retraite que les 

salariés du privé !  
L’âge légal est le même pour tous.

Aujourd’hui l’âge moyen de départ en retraite
est sensiblement le même pour la très grande majorité

des fonctionnaires (63 et 2 mois à l’État,  63 ans et 1 mois
à la territoriale et 61 ans et 10 mois à l’hospitalière)1 

et les salariés du privé (62 et 5 mois)1.
Il correspond à l’âge légal fixé par la loi

et qui concerne tous les Français.

Mais certains fonctionnaires
peuvent s’arrêter avant 60 ans !

Explication : Certains métiers comme les policiers,
les égoutiers, les métiers de la pénitentiaire

sont considérés comme dangereux ou pénibles,
les employeurs publics l’ont reconnu et ont instauré

un système permettant de partir 5 ans avant l'âge légal. 
C’est le service actif.

D’autres métiers comme les instituteurs ou les infirmiers 
disposaient du même droit, seule une partie des plus âgés 

l’a conservé.
La prise en compte de la pénibilité au travail n’existe pas 

dans la fonction publique.

VRAi
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Faux
Il existe des pré-retraites

dans la fonction publique ! 
Au contraire 99% des agents publics sont en poste et 

effectuent leurs missions à un an de leur départ en retraite 
contre seulement 50% des salariés qui sont encore en 

activité à 62 ans les autres étant soit inactifs,
en incapacité, au chômage (données du COR).

Augmenter l’âge légal à 65 ans,
quelles conséquences ? 
•  Pour tous, salariés comme agents publics, cela signifie ne pas pouvoir demander sa retraite 
avant 65 ans (sauf pour quelques exceptions telles que les carrières longues) !  
•  Cela signifie l’obligation d’exercer jusqu’à cet âge pour les agents publics ou jusqu’à 60 ans
pour les agents bénéficiant du service actif. 
•  Les fonctionnaires pourraient alors devoir travailler jusqu’à 67 ans sans modification de l’âge 
limite d’exercice dans la fonction publique ou jusqu’à 70 ans, dans le cas contraire, pour éviter 
une éventuelle décote et/ou obtenir une retraite à taux plein !  
•  Autre difficulté, la capacité physique : 
Un policier à 60 ans, un maitre des écoles à 65 ans en maternelle, un ou une infirmière au même 
âge auront-ils les capacités physiques de leur métier ?  
•  Autres effets :  
- La diminution des emplois mis au concours pour les jeunes !  
- De plus, on risque d’assister à une augmentation du nombre de personnes en situation 
d’invalidité. 
•  Selon le COR « Ainsi, un relèvement à 64 ans au rythme d’un mois par   génération   induirait
en   2020   une   hausse temporaire du taux de chômage de 0,1 point (soit environ 30 000 
chômeurs en plus), de 0,3 point au rythme de trois mois par génération
et de 0,6 point au rythme de 6 mois par génération. »
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Faux

VRAi

Les fonctionnaires ont une 
meilleure retraite que les salariés !

Les règles de calcul sont différentes mais les taux de 
remplacement (pourcentage de la valeur de la pension 

de retraite par rapport aux revenus en activité), à carrière 
comparable sont sensiblement les mêmes.

La pension des fonctionnaires
est calculée sur les 6 derniers mois

de leur vie professionnelle
contre un calcul sur la moyenne

des 25 meilleures
années pour les salariés !

Est-ce injuste ? NON
Si nous calculions pour tous les français leur pension sur les 6 derniers mois, 
tous ceux qui sont sans emploi auraient une toute petite retraite. 
Autre exemple, le revenu le plus élevé n’est pas souvent le dernier revenu
pour un salarié alors que les carrières des fonctionnaires sont progressives. 
De plus, la pension des fonctionnaires n’est pas calculée
sur la totalité de leur revenu et n’intègre pas les primes.
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L’UNSA Fonction Publique n’est pas favorable 
au changement de modalités de calcul

et au passage sur les 25 meilleures années 
pour les fonctionnaires ? 

Pourquoi ?

Les rémunérations des fonctionnaires sont différentes de celles des salariés.
Le plus souvent, elles sont plus basses en début de carrière que celles d’un 
salarié à niveau de diplôme comparable.
Elles sont construites sur une grille indiciaire qui augmente progressivement
au fil du temps. De plus, certains agents, pas tous, peuvent bénéficier de prime. 

C’est donc en fin de carrière que l’agent est le plus rémunéré.
La pension apparait comme étant la continuité de la carrière.
Elle est un des éléments du statut de la fonction publique, marquant
la reconnaissance de l’employeur pour l’engagement au service du pays
et de ses habitants et garantissant l’indépendance, la neutralité
et l’impartialité des agents.

C’est le traitement indiciaire qui est soumis aux cotisations retraites.
Les primes ou les heures supplémentaires ne sont donc pas prises en compte 
pour la retraite.
C’est une différence avec les salariés qui cotisent
sur toutes les sommes perçues.
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Un simulateur de calcul de pension :

L’UNSA-Fonction Publique a créé un simulateur de pension afin de comparer
la pension actuelle d’un fonctionnaire avec une pension simulée à partir 
d’autres règles.
Nous avons arrêté notre choix sur des situations concrètes de carrières réelles 
de fonctionnaires venant de prendre leur retraite afin de ne pas rester dans
une forme de théorie.

Pour tous les cas, la pension est calculée sur la base d’une carrière complète 
dans la fonction publique (sans décote, sans surcote, sans prendre en compte 
les droits familiaux)

Le simulateur permet de calculer une retraite
si le législateur changeait la règle de calcul.

À savoir, non plus une pension calculée sur la base de la rémunération 
indiciaire perçue pendant les 6 derniers mois mais sur la rémunération 
indiciaire moyenne reçue pendant 5 ans, 10 ans, 15 ans, 25 ans sans prendre
en compte les primes.

Le simulateur permet de procéder aux mêmes calculs mais en ajoutant
les primes. Dans ce cas, afin de ne pas complexifier le dispositif, nous avons
fait le choix de considérer ces primes comme étant des sommes nettes.
Pour être tout à fait juste, il faudrait réfléchir comment les cotisations 
pourraient être aujourd’hui calculées. Il s’agit d’une des limites de l’exercice.

Une comparaison est alors effectuée avec la règle de calcul actuelle.
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L’UNSA Fonction Publique constate :

Premier constat : 

•  Calcul de la pension sans prendre en compte les primes : 
 - Tous les fonctionnaires perdront beaucoup. 
 - Le taux de remplacement actuellement identique entre salariés
    et fonctionnaires chutera fortement au détriment de ces derniers ! 
•  Calcul de la pension en prenant en compte toute la rémunération,
   avec les primes : 
 - Plus la part des primes est élevée, plus le fonctionnaire pourrait voir
    sa pension augmenter en cas de changement de règle de calcul.

Second constat : 

•  Notre simulation confirme en ce sens les travaux du COR : 53% des agents, 
ceux qui ont une forte rémunération sous forme de prime seraient gagnant, 
contre 47 % des agents qui verraient leur pension et leur taux de remplacement 
baisser ! 
•  Il est à noter que les primes ont fortement augmenté à partir de 2005 et en 
2007 pour certains corps seulement.

L’UNSA Fonction Publique considère qu’il 
faudrait alors résoudre la question
des cotisations retraites sur les primes
et heures supplémentaires.  

Troisième constat :

Les employeurs publics, dont l’État, devraient revoir tout le système
de cotisation et de prélèvement avec, comme probable
conséquence, la baisse du revenu net de chaque agent
concerné. 

 



8

Quatrième constat : 

Les employeurs publics devraient également financer ces cotisations !

Cinquième constat : 

Le régime de retraite RAFP qui compte aujourd’hui 25,9 milliards d’encours 
devrait disparaitre. 
Depuis peu (2005), les fonctionnaires cotisent à un régime supplémentaire 
(RAFP : Régime additionnel de la fonction publique) sur la partie non indiciaire 
de leur rémunération. Actuellement les pensionnés de ce régime perçoivent 
une pension moyenne mensuelle de 25,8€. Cette somme, pour l’heure, n’est pas 
significative et elle correspond au remboursement des sommes cotisées. 
(RAFP : Rente moyenne de 310 € bruts annuels ou versement moyen sous forme 
de capital de 1735 € - Chiffres 2015) 

Sixième constat :

De tels changements de règles de calculs impliqueront l’obligation d’une 
modification de l’ensemble des rémunérations des fonctionnaires, des grilles 
indiciaires et d’ouvrir le chantier des primes. Une réflexion devra être engagée 
fondée sur une comparaison entre les rémunérations des salariés et celles des 
fonctionnaires à niveau de diplôme égal et à responsabilité équivalente.  

Septième constat : 

Toutes les études menées par le COR (lettre du COR n°12)
(lettre du COR n°14), par l’INSEE (1er mars 2017) et la cour des comptes
(6 octobre 2016) présentent des conclusions assez proches.

http://www.cor-retraites.fr/IMG/pdf/doc-2955.pdf
http://www.cor-retraites.fr/IMG/pdf/doc-3802.pdf
https://www.insee.fr/fr/recherche?idprec=2647351&q=retraite+public+priv%C3%A9&debut=0
https://www.ccomptes.fr/Publications/Publications/Les-pensions-de-retraite-des-fonctionnaires-des-evolutions-a-poursuivre
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La proposition « 1€ de cotisation donnera
le même nombre de points pour tous »
dans le cas d’une réforme systémique

du système de retraite français
est-elle immédiatement applicable

à la fonction publique ? 

 

Dans le cas de l’établissement d’un régime universel

par points, une nécessaire réflexion devra s’ouvrir pour que les modalités

de cotisation des employeurs publics et des agents ainsi que le maintien

des principes de la carrière dans la fonction publique avec une rémunération 

tout au long de la vie et des revenus différés  qui tiennent compte, comme 

aujourd’hui, des distorsions de rémunération à qualification égale entre

le public et le privé puissent être définis sans diminuer les droits des agents.

NON
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Note 1
 - données :  

Rapport sur les retraites
dans la fonction publique
annexe au projet de loi
de finances 2017 (page 116)

- Les résultats : 

Personnel de catégorie C 
 

Indice de fin de carrière 436 (Grille C3)

Indice de fin de carrière 407 (Grille C2)

Légende : Pension de retraite pour une carrière

complète sans décote ni surcote 

Pertes mensuelles par rapport

au mode de calcul actuel  
Gains mensuels par rapport

au mode de calcul actuel

http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/farandole/ressources/2017/pap/pdf/jaunes/jaune2017_pensions.pdf
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/farandole/ressources/2017/pap/pdf/jaunes/jaune2017_pensions.pdf
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/farandole/ressources/2017/pap/pdf/jaunes/jaune2017_pensions.pdf
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/farandole/ressources/2017/pap/pdf/jaunes/jaune2017_pensions.pdf
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Personnel de Catégorie B et A

Indice de fin de carrière : 524 recrutement en catégorie C,
déroulement de carrière en catégorie B et fin de carrière en catégorie A 

 

Indice de fin de carrière : 540 (Troisième grade catégorie B)
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Personnel de Catégorie A
Personnel Enseignant

Indice de fin de carrière : 741 (Professeur des Ecoles) 
– pas de prime sauf l’ISAE depuis 2016  (100 €/mois)

Indice fin de carrière : 652
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Attaché – Indice de fin de carrière 664

Personnel encadrement A 
Indice de fin de carrière 821 

 

UNSA-Fonction Publique
21 rue Jules Ferry - 93170 Bagnolet

Tél. 01 48 18 88 29
mail : unsa-fp@unsa.org 

site : www.unsa-fp.org


